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AVIS DE CONSULTATION 

En application des articles 44 et 45 du 
règlement d’application de la loi sur la 
gestion des déchets, du 28 juillet 1999, 
le Département du territoire informe 
le public du dépôt de la requête en 
autorisation d’exploiter l’installation 
d’élimination des déchets suivante:
Requête No 08-145. Requérant: Rotelli 
SA. Objet: centre de tri et de condition-
nement de déchets, sur parcelles Nos 
2071, 2076 et 1777, feuille No 54, com-
mune de Carouge - La Praille, 54, rue 
Jacques-Grosselin, 1227 Carouge.
Le dossier peut être consulté dans 
les 30 jours dès la présente publica-
tion auprès du Département du ter-
ritoire, service de géologie, sols et 
déchets, 12, quai du Rhône (sur ren-
dez-vous, tél. 022 546 70 82). Les ob-
servations éventuelles peuvent lui 
être adressées dans le délai susvisé à 
l’adresse suivante: Service de géolo-
gie, sols et déchets, 12, quai du Rhô-
ne, case postale 36, 1211 Genève 8.

CONSULTATION PUBLIQUE

Projet de plan directeur de quartier 
No 29520 –
Eaux-Vives - Ville de Genève

1. Le contexte 
Le plan directeur cantonal prévoit en 
parallèle de la réalisation de la ligne 
de train régionale CEVA (Cornavin - 
Eaux-Vives - Annemasse), dont le 
tracé traverse le périmètre situé entre 
la route de Frontenex, l’avenue de la 

Gare-des-Eaux-Vives, la route de 
Chêne et le chemin Frank-Thomas, la 
mise en valeur de cette friche ferro-
viaire dans le cadre d’un plan d’amé-
nagement coordonné.
La direction générale de l’aménage-
ment du territoire (DGAT) et le ser-
vice d’urbanisme de la Ville de Genève 
ont donc réalisé ce projet de plan
directeur de quartier qui doit per-
mettre d’organiser l’évolution du site 
à long terme en répondant à plusieurs 
enjeux communaux et cantonaux: la 
mise en œuvre des objectifs du plan 
directeur cantonal, l’aménagement du 
passage de la ligne CEVA, la mise en 
œuvre d’espaces publics agréables cor-
respondant aux transformations du 
lieu, aux besoins futurs en matière 
d’urbanisation de la Ville de Genève 
et, enfi n, à l’adaptation des infrastruc-
tures de mobilité existantes en adé-
quation avec la création d’une inter-
face de transbordement entre les 
transports publics fonctionnels.

2. Le plan directeur de quartier
L’étude d’aménagement est fi nalisée 
par un projet de plan directeur de 
quartier, instrument de planifi cation 
qui fi xe les grandes orientations pour 
un territoire donné (article 11 bis, loi 
d’application de la loi fédérale sur 
l’aménagement du territoire - LALAT). 
Il permet de coordonner l’action des 
autorités et d’informer la population 
par le biais d’une consultation publique. 
Après traitement des observations, il 
sera soumis au Conseil municipal de 
la Ville de Genève, puis au Conseil 
d’Etat pour adoption. 

Le présent projet est constitué du 
plan de synthèse No 29520, des
fiches de mise en œuvre et d’un 
rapport d’évaluation environne-
mentale (juin 08).

3. La consultation publique
En application de l’article 11 bis, ali-
néas 5 et 6, de la LALAT (L 1.30), le 
Département du territoire, en colla-
boration avec la Ville de Genève,
engage une consultation publique de 
30 jours sur le projet de plan directeur 
de quartier No 29520, relatif au sec-
teur de la gare des Eaux-Vives. Les 
documents sont déposés:
– au Département du territoire, 5, rue 

David-Dufour, direction générale 
de l’aménagement du territoire,
5e étage (heures d’ouverture: du 
lundi au vendredi de 9 h à 12 h et 
de 14 h à 16 h);

– au service d’urbanisme de la Ville 
de Genève, 4, place de Jargonnant, 
1207 Genève (heures d’ouverture: 
du lundi au vendredi de 9 h à 12 h 
et de 14 h à 16 h),

où ils peuvent être consultés du 14 no-
vembre 2008 au 14 décembre 2008
inclusivement. 
Pour la consultation en dehors des 
heures d’ouverture, le plan est égale-
ment affi ché dans la vitrine située
devant le bâtiment du Département 
du territoire. 
Les observations relatives à ce pro-
jet doivent être adressées par écrit
au Département du territoire, direc-
tion générale de l’aménagement du 
territoire, service de la planifi cation 
directrice localisée et mise en œuvre 

des grands projets, case postale 224, 
1211 Genève 8.

ENQUÊTE PUBLIQUE No SCG-10
SATIGNY /
LIEU-DIT «TERRE MOUSSON»

Plan d’extraction No PE 02-2008
Le Département du territoire informe 
que le projet de plan d’extraction
No PE 02-2008 situé au lieu-dit «Terre 
Mousson», sur le territoire de la com-
mune de Satigny est déposé:
–  au Département du territoire, ser-

vice cantonal de géologie, sols et 
déchets, 12, quai du Rhône (heures 
d’ouverture: du lundi au vendredi 
de 8 h à 11 h 30 h et de 13 h 30 à
16 h 30);

– à la mairie de Satigny, 17, rampe 
de Choully (heures d’ouverture: 
du lundi au vendredi de 8 h à 12 h, 
mercredi de 18 h à 19 h 30),

où il peut être consulté du 22 octobre 
au 28 novembre 2008 inclusivement.
Les observations relatives à ce projet 
doivent être adressées, par écrit, durant 
ce délai, au Département du terri-
toire, service cantonal de géologie, 
sols et déchets, 12, quai du Rhône, 
case postale 36, 1211 Genève 8.

ORDONNANCE
SUR LES CONSEILLERS
À LA SÉCURITÉ (OCS)

Le Département du territoire (DT) 
rappelle que, en vertu de l’article 7 de 
l’ordonnance sur les conseillers à la sé-
curité (OCS), les entreprises soumises 
à cette ordonnance communiquent 
spontanément à l’autorité d’exécution 
les noms des conseillers à la sécurité et 
les champs d’activité indiqués dans 
leurs certifi cats de formation dans les 
30 jours à compter de leur désignation.
L’entité sécurité du DT est l’autorité 
d’exécution pour la République et 
canton de Genève. Les annonces doi-
vent être faites à l’adresse suivante: 
Département du territoire, SG - Entité 
sécurité, 2, rue Henri-Fazy, case postale 
3918, 1211 Genève 3, téléphone 022 
327 01 14, courriel: secu-dt@etat.ge.ch
Il est rappelé que cette ordonnance 
s’appliquent aux entreprises qui trans-
portent des marchandises dangereu-
ses par route, par rail et par voie navi-
gable ou qui effectuent des opérations 
d’emballage, de remplissage, d’expé-

dition, de chargement et de décharge-
ment afférentes à ces transports. De 
manière générale, les entreprises sou-
mises aux règles de l’Accord européen 
relatif au transport international des 
marchandises dangereuses par route 
(ADR) et par rail (RID) tombent sous 
le coup de l’OCS 

TRANSPORTS DE DÉCHETS
PAR VÉHICULES OUVERTS

Les entreprises concernées sont avi-
sées que, lors du transport de déchets 
par véhicules ouverts, tels que déchets 
ménagers incinérables, déchets indus-
triels incinérables, déchets recyclables 
(végétaux, papier, carton, plastique, 
déchets à trier, etc.), ces derniers doi-
vent impérativement être équipés de 
fi lets ou de bâches, de telle sorte que 
les déchets ne se répandent pas sur la 
voie publique, cela conformément à 
l’article 28, alinéa 1, du règlement 
d’application de la loi sur la gestion 
des déchets (L 1 20.01). 
Nous demandons aux chauffeurs de 
vérifi er que les bennes soient complè-
tement vidées de tous déchets avant 
que les véhicules ne reprennent la 
route. Il en va de même pour l’auge 
des camions poubelles.
Les entreprises sont informées qu’il 
sera procédé à des contrôles aux
entrées des installations agréées par
le département. Conformément à l’ar-
ticle 43 de la loi sur la gestion des dé-
chets (L 1 20), les contrevenants sont 
passibles d’une amende administrati-
ve d’un montant de 100 à 60 000 F.

AUTORISATION DE CONSTRUIRE

Avis à toutes les personnes sollicitant 
une autorisation de construire
Concerne: obligation de mise à jour.
Le propriétaire est tenu de faire met-
tre à jour à ses frais, par un ingénieur 
géomètre offi ciel ou toute autre per-
sonne autorisée, le plan du registre 
foncier après toute modifi cation de 
l’état des lieux de sa parcelle confor-
mément à l’article 130, alinéa 1, de la 
loi d’application du code civil et du 
code des obligations (E 1 05).

Service de la mensuration offi cielle
(SEMO).

Le conseiller d’Etat
Robert CRAMER.

TERRITOIRE

Publication des réglementations locales du trafi c

En application des articles 3 à 6 de la loi d’application de la législation fédérale sur la circulation routière, du 18 décembre 1987,
le Département du territoire a adopté la réglementation locale du trafi c suivante:

Commune et lieu No et date de publication
de l’enquête publique

Date de la réglementation
locale du trafi c

Objet

Satigny - route de Peissy Mesure de chantier 14 novembre 2008 Circulation

La réglementation locale du trafi c édictée pour une durée supérieure à 60 jours ou se répétant périodiquement peut faire l’objet de re-
cours auprès de la Commission cantonale de recours en matière de constructions, dans un délai de 30 jours à compter de la présente 
publication (loi 8793 du 1er janvier 2003 modifi ant l’article 17 de la loi d’application de la législation fédérale sur la circulation routière, du 
18 décembre 1987).
La décision y relative peut être consultée à la Direction générale de la mobilité (DGM), 20, rue du Stand, 1204 Genève, du lundi au
vendredi de 10 h 30 à 12 h et de 14 h à 15 h, exclusivement sur rendez-vous avec Mme Evelyne Jolliet, tél. 022 327 53 77.

DIRECTION GÉNÉRALE DE LA MOBILITÉ

COMMUNES

COMMUNE D’AVUSY

Cimetière
Les familles dont les parents ont été 
inhumés au cimetière d’Avusy en 1988 
ou antérieurement, ainsi que celles 
possédant des concessions arrivées à 
terme en 2008, sont informées de leur 
échéance.

Les demandes de renouvellements ou 
de prolongations doivent être adres-
sées par écrit, à la mairie, d’ici au
27 février 2009.
Passé ce délai, la commune pourra 
disposer des emplacements, ainsi que 
des ornements qui pourraient s’y trou-
ver, pour lesquels aucune demande de 
prolongation n’aura été présentée.

Le maire: M. MEYER.
18-582960

COMMUNE DE GENTHOD

Cimetière
Les personnes ayant des parents inhu-
més au cimetière en 1988, ainsi que 

celles possédant des concessions arri-
vées à terme en 2008, sont informées 
de leur échéance.
Les demandes de renouvellement sont 
à adresser par écrit à la mairie de Gen-
thod, service du cimetière, 37, rue du 
Village, dans un délai d’un mois à par-
tir de la parution du présent avis.
Les monuments, entourages et orne-

ments des tombes non renouvelées 
devront être enlevés d’ici au 31 janvier 
2009, au plus tard, faute de quoi la 
commune procédera à leur enlève-
ment et disposera des emplacements.

La responsable du cimetière:
B. BOLAY-DARD.

18-582969
(Suite page suivante)

COMMUNIQUÉ

Vu les articles 39, alinéa 4, de l’or-
donnance fédérale sur le service de 
l’emploi et la location de services, et 
15 du règlement d’exécution canto-
nal de la loi sur le service de l’emploi 
et la location de services, l’offi ce 
cantonal de l’emploi invite tous les 
travailleurs temporaires dont les 
services ont été loués par la société 
HBE Consulting SA, 277, route de 
Saint-Julien, 1258 Perly, dont la 
faillite a été prononcée en date du 
16 octobre 2008, à produire dans un 
délai d’un mois à partir de la date de 
parution du présent avis, sous peine 
de forclusion, leurs créances et titres 
justifi cations, en vue de leur couver-
ture par les sûretés fournies par la-
dite société, à l’adresse suivante:
      Offi ce cantonal de l’emploi 
      Service Juridique
      Bureau emploi-entreprises
      6, rue des Glacis-de-Rive
      Case postale 3039
      1211 Genève 3
Cette production ne dispense pas les-
dits travailleurs temporaires de pro-
duire leurs créances également dans

la faillite de la société lors de l’appel 
aux créanciers lancé par l’offi ce des 
faillites.

OCCUPATIONS INTERDITES ET 
DURÉE DU TRAVAIL
ET DU REPOS POUR LES
JEUNES GENS

(Loi sur le travail)
Le Département de la solidarité
et de l’emploi rappelle aux intéres-
sés que, en vertu de l’article 29, ali-
néa 3, de la loi sur le travail et de 
son ordonnance 5 d’application 
(OLT 5), le travail des jeunes gens 
est soumis à restrictions, voire in-
terdit en fonction de l’âge ou du 
type d’activités.
Conformément aux articles 5 et 6 OLT 
5, il est interdit d’occuper les jeunes 
gens:
a) de moins de 16 ans révolus dans

les entreprises cinématographi-
ques, les cirques et les entreprises 
de spectacles;

b) de moins de 16 ans révolus au ser-
vice de la clientèle dans les hôtels, 
restaurants et cafés;

c) de moins de 18 ans révolus au 
service de la clientèle dans les 
entreprises de divertissement tel-
les que boîtes de nuit, dancings, 
discothèques et bars.

Les employeurs sont rendus atten-
tifs au fait que la durée quotidienne 
de travail des jeunes gens ne peut 
dépasser celle des autres travailleurs 
de la même entreprise et qu’elle ne 
doit en aucun cas excéder neuf heu-
res (9 h)(y compris le travail supplé-
mentaire et le temps consacré aux 
cours obligatoires).
Le travail de jour doit être compris 
dans un intervalle maximal de 12 heu-
res pauses incluses. Les jeunes de 
moins de 16 ans ne pourront être oc-
cupés que jusqu’à 20 h et ceux de plus 
de 16 ans jusqu’à 22 h.
Le repos quotidien doit être de 12 heu-
res consécutives. Le travail de nuit et 
du dimanche est interdit.
http//www.geneve.ch/ocirt

TRAVAIL À DOMICILE

Le Département de la solidarité et de 
l’emploi rappelle aux personnes inté-

ressées que la loi fédérale sur le travail 
à domicile, du 20 mars 1981 (ci-après, 
loi fédérale), s’applique aux em-
ployeurs, qu’ils soient des personnes 
de droit public ou de droit privé, et aux 
travailleurs à domicile qu’ils occupent.
Sont réputés travaux à domicile, au 
sens de la loi fédérale, les travaux ar-
tisanaux et industriels accomplis à la 
main ou à la machine qu’un tra-
vailleur exécute, seul ou à l’aide de 
membres de sa famille, dans son pro-
pre logement ou dans un autre local 
de son choix, et contre versement 
d’un salaire. Tout employeur occu-
pant des travailleurs à domicile au 
sens de la loi fédérale doit se faire 
inscrire au registre des employeurs 
tenu par l’offi ce cantonal de l’inspec-
tion et des relations du travail, sis 35, 
rue des Noirettes, 1227 Carouge, case 
postale 1255, 1211 Genève 26 (La 
Praille), tél. 022 388 29 29.
La loi fédérale prévoit notamment 
que:
1. Le salaire versé au travailleur à 

domicile doit être égal à celui versé 
par l’employeur pour un travail 
équivalent effectué dans son en-
treprise.

2. L’employeur doit rembourser au 
travailleur à domicile tous les frais 
imposés par l’exécution du travail, 
en particulier ceux qui ont été en-
gagés pour les instruments de tra-
vail, les matériaux et leur trans-
port.

3. L’employeur ne peut ni donner
ni se faire livrer du travail avant
6 heures et après 20 heures ainsi 
que le dimanche ou un jour fé-
rié.

4. L’employeur doit fournir au tra-
vailleur à domicile des outils de 
travail et des matériaux conçus de 
telle façon que, lorsqu’ils sont ma-
niés convenablement, ils ne puis-
sent causer d’accident ou d’attein-
te à la santé. En outre, l’employeur 
doit rendre le travailleur attentif 
aux prescriptions de sécurité à ob-
server.

Tout renseignement à cet égard peut 
être obtenu auprès de l’offi ce canto- 
nal de l’inspection et des relations du 
travail.

Le conseiller d’Etat
François LONGCHAMP.

SOLIDARITÉ ET EMPLOI




